
 

«Réseaux sociaux et  

Pratiques managériales  

des cadres de santé» 

 
Les technologies de la communication évoluant «vitesse grand 
Web !», les hôpitaux se sont, pour beaucoup, mis à la page du 
numérique et ont déployé l’ouverture des réseaux sociaux dans le 
but d’optimiser les échanges entre les professionnels de santé 
d’une part et avec les usagers d’autre part.  
 
Néanmoins, à l’usage des réseaux sociaux, force est de constater 
que les frontières entre espaces de vie personnelle/vie privée et 
espaces temps personnels/temps professionnels se perméabilisent 
jusqu’à quelques fois en devenir confuses… 
 
Ainsi créer un espace numérique peut s’avérer une véritable 
opportunité pour permettre des formes de communication 
novatrices, pour initier de nouvelles manières de travailler 
ensemble, tout comme représenter une source de dérives possibles 
liées à des dérapages ou abus tels que : manque de 
confidentialité, indiscrétion mais aussi discrimination, calomnie, 
atteinte à l’image, propagation de la rumeur, usage du bad buzz… 
 
Ouvrir la porte de nos établissements aux médias sociaux, les 
intégrer dans nos pratiques ne nous conduit-il pas à repenser la 
délimitation des périmètres de nos activités ? 
Nous ne pouvons pas faire l’économie de questionner les principes 
déontologiques, philosophiques et éthiques mais aussi législatifs et 
réglementaires en vue de concevoir, au sein de ces nouveaux 
espaces de travail, des modalités de régulation garantissant 
respect de chacun et qualité des échanges. 
 
Les cadres de santé sont en première ligne de cette réflexion car 
interpellés dans le quotidien des situations de travail. 
 
Ainsi, à l’occasion de cette journée du 27 février 2018, nous vous 
invitons à envisager, comprendre et questionner les impacts des 
réseaux sociaux sur les pratiques managériales au sein de nos 
établissements de santé.  
 

  

 

Public concerné : 

Cadres de Santé et Cadres 
Supérieurs de Santé  
 
Intervenants pressentis : 

 
 Germain DECROIX   

Juriste, rédacteur en chef 
revue RESPONSABILITE 
MACSF 
 

 Guillaume GILLET 
Psychologue clinicien, 
doctorant en 
psychopathologie clinique 

 
 Cadres de Santé : 

Témoignages à partir 
d’expériences managériales  

 
 

 Chantal DUPRE,  
Jean-Philippe GARCIA, 
Catherine TRIBOULET, 
Formateurs IFCS-TL 
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N° SIRET : 130 020 647 00017 

JOURNEE D’ECHANGES SUR LES 
PRATIQUES PROFESSIONNELLES DU 

CADRE DE SANTE  

IFCS-TL 

   Mardi 27 février 2018 

De 8h30 à 17h00 
 



 

 

PROGRAMME 

« Réseaux sociaux et pratiques managériales des cadres de santé» 

 
8H30 Accueil-Thé-Café  

 
   

9h00 Présentation de la journée  
 

   

9h15 Conférence « Réseaux sociaux et 
virtualisation des échanges »  
                       Guillaume GILLET 
 

 14h30 Présentations dialoguées d’expériences 
managériales  
 

10h15 Conférence « Hôpital Web 
responsable » 
                          Germain DECROIX 
 

 16h30 Synthèse et clôture de la journée  
 

10h45 Pause et convivialité 
 

   

11h15 Echanges et partages de pratiques    
     

12h30 Repas libre     

 

 

 

Accès autoroutier :  Proximité A 43  et Bd périphérique Laurent Bonnevay 

Facilités de parking 

Transport en commun : Métro Ligne D - Arrêt Grange Blanche ou Mermoz     
    Bus : C8   Tram : T2 Départ Perrache arrêt Vinatier  

Amphithéâtre du bâtiment 416  

C.H. Le Vinatier 

Mardi 27 février 2018 

De 8h30 à 17h00 



 

JOURNEE D’ECHANGES SUR LES PRATIQUES 
PROFESSIONNELLES DU CADRE DE SANTE - IFCS-TL  

 

BULLETIN D’INSCRIPTION 
 

Je souhaite m’inscrire à la journée du mardi 27 février 2018 :  

«Réseaux sociaux et pratiques managériales des cadres de santé » 

 

Nom d’usage : …………………………………………………………Prénom : ……………………………………………………… 

Nom de naissance………………………………………………Fonction :……………………………………………………………. 

Adresse personnelle : ……………………………………………………………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Ville : ……………………………………………………………………Code Postal : …………………………………………………... 

Téléphone : …………………………………………………………E-mail : ……………………………@……………………………. 

 

Si prise en charge financière par employeur 

Établissement employeur : ………………………………………………………………………………………………………………. 

SIRET : ………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Nom et fonction pour envoi de la convention :……………………………………………………………………………………. 

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Ville : ……………………………………………………………………Code Postal : …………………………………………………… 

Téléphone : …………………………………………………………E-mail : ………………………………@………………………….. 

 

Coût de la journée : 62€  

� Financement employeur : 62€ (une convention sera établie en 2 exemplaires - Ne pas envoyer de chèque à 
l’inscription)  

 

� Financement personnel : 31€  Chèque bancaire à joindre lors de votre inscription, à l’ordre du trésor 
public  (Inscription définitive à réception du chèque) 

 

����Attention pour les Agents HCL et CHV : s’inscrire auprès de votre service de formation 

 

Le,     Signature  
A retourner avant le 5 février 2018  

 à : 

IFCS-TL Journée d’échanges sur les 
pratiques  

BP 300 39 – 95 Bd Pinel 

69678 BRON Cedex 


